
 

 

 
 
 Monsieur le Président du GIS 
 F.F.M.I. 
 92038 Paris la Défense cedex 72 
 
 
PCA/GIS 
Dossier suivi par : Karim KARZAZI 
Téléphone : 01 44 50 21 02 
KK/04/063 
 
 
 Paris, le 19 février 2004 
 
 
 
Objet :  
 
− Nouvelle édition de la règle APSAD R1 : intégration des jurisprudences 
− Protection d’angle en polystyrène expansé et ESFR : jurisprudence 
− Protection des stockages de liquides inflammables et de boîtiers aérosols 
 
 
Monsieur le Président, 
 
Nous avons l’honneur de vous informer des récentes décisions du sous comité technique 
prévention, ainsi que des précisions sur l’interprétation de la règle APSAD R1, applicable aux 
systèmes sprinkleurs. 
 
 
I  Nouvelle édition de la règle APSAD R1 : intégration des jurisprudences 
 
Nous vous informons de la parution d’une nouvelle règle APSAD R1 disponible depuis 
janvier 2004. 
Cette décision 04.2002.1 (octobre 2003) de la règle APSAD R1 annule et remplace l’édition 
04.2002.0 (avril 2002) et comprend : 
 
 

− des modifications techniques, qui sont indiquées dans la marge de la règle par un 
trait vertical. Vous trouverez dans les pages suivantes le détail de ces 
modifications. 

 
− des modifications liées à la mise en place des certifications APSAD de service. 
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ACCREDITATION 
N° 1-0064 
PORTÉ COMMUNIQUÉE SUR DEMANDE 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




